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1. Débitrice: Viauc S.A., Epautheyres, 1417 Essertines-
sur-Yverdon

2. Déclaration de faillite: 15.01.2004
3. Suspension de faillite: 23.02.2004
4. Echéance selon art. 230 al. 2 LP: 15.03.2004
5. Avance de frais: CHF 5’000.00

Indication: La procédure de faillite est déclarée close sauf
si un créancier, dans le délai susmentionné, ne réclame
l’exécution et produit l’avance mentionnée pour la cou-
verture. Sous réserve du recouvrement d’autres provisi-
ons.

6. Remarques: Achat, vente et gestion de commerce en tout
genre.
Cette société est inscrite au Registre du commerce du Can-
ton de Vaud depuis le 13 juin 1997. Elle a exploité de février
2002 à novembre 2003 le Restaurant-Bar "Le Zénith",
Belle-Croix 24, à Romont.
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